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1. L'anndc 1992 a 6t£ marqufe par l'adoption de plusieurs resolutions montrant une
preoccupation accrue de 1'O.N.U. pour les questions humanitaires. Deux de ces
resolutions sont particulierement importantes en ce qu'elles impliquent une
autorisation de recourir a la force dans la mesure ou cela s'avere necessaire a
racheminement d'une aide humanitaire a des populations en detresse. Le 13 aout, le
Conseil de security adopte la resolution 770 (1992) a propos de la situation en ex-
Yougoslavie, par laquelle il

cxhorte les Etats a prendre [...] toutes les mesures nicessairespourfaciliter, en cooperation
avec les Nations unies, lafaurniture par les organisations competentes des Nations unies et
d'autres de I'assistance humanitaire a Sarajevo et partout oil elle est necessaire dans
d'autres parties de la Bosnie-Herze'govine.1

Le 4 decembre, le Conseil, dans sa resolution 794 (1992) a propos de la situation en
Somalie,

autorise [...] les Etats membres a employer tous les may ens nicessaires pour instaurer
aussitOt que possible les conditions de sicuritipour les operations de secours humanitaire
en Somalie.*

2. On a generalement consider^ que ces textes marquaient un progres sans precedent
dans le domaine humanitaire.3 Jamais le Conseil de securite" n'avait pris de mesures

* Aspirants F.N.R.S., Centre de droit international de l'Univenit^ de Bruxelles. Les autcurs expriment
leurs plus vifs remerciemena k MM. Jean-Luc Onkelinkx du Bureau de liaison et d' informations des
Nations unies & Bruxelles pour l'assistance qu'U a eu la gentillesse de teur prfter dans la collecte des
documents officieU des Natioos unies et Olivier Paye pour les utites remarques qu'U a formuMes sur
le present texte.

1 {2 de la resolution; nous soulignons.
2 510 de la resolution; nous soulignons.
3 Voir Eliasson, cRenforcer le mandat des interventions humanitaires*, Le Monde, 14 Janvier 1993,

2. Les mtfdias ont qualifii la resolution 794 de «premiere et claire application d'un droit d'ingerence
qui n'est encore codifi£ nulle part>, Le Monde, 5 decembre 1992.
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impliquant un 6vcntuel usage de la force sans 6voquer une reaction a une attaquc
militaire perp&rfe par un Etat contre un autre. Lcs deux seules resolutions autorisant
un recours a la force4 en quarante ans d' application de la Chaite concemaient la
recommandation faite aux Etats d'aider la Corfe du Sud a se difendre contre l'attaque
de son voisin du nord, d'une part3 ct l'autorisation donnee aux Etats assistant le
gouvememcnt du Kowelt d'utiliser la force pour repousser l'lraq en de$a de ses
frontieres, dfautre part6 A propos de l'lraq, on a souvent vu dans la resolution 688
(1991) adoptee lors de la crise du Kurdistan de consecration d'un «droit d'ingerence
humanitaire*7 ou de «premier instrument integrant les preoccupations humanitaires
dans le droit des Nations unies».8 La seconde formule est plus exacte que la premiere,
puisque la resolution ne fait qu'«insister» pour que l'lraq permette un acces imm6diat
au secours et n'autorise nullement les Etats a user de «tous les moyens n6cessaires» en
cas de refus de l'lraq.9

Les resolutions 770 (1992) et 794 (1992) sont toute differentes puisqu'elles
permettent bel et bien un 6ventuel recours a la force visant a assurer racheminement
d'une aide humanitaire qui ne parvenait plus a ses destimataires.

3. Dans Fouvrage que nous avons fini de rddiger au d&mt de l'annfc 1992,10 nous
concluions que le «droit d'ingerence* - entendu comme nouvelle norme assouplissant

4 Les recours a la force envisages id coocernem exclusrvement les relations internationales et les
operations militairej autres que la simple nrisc en oeavie de insures de Wocus; on sait par exempk
qu'en 1966, le Cosseil de security a permis au Royaume-Uni de prcndre des mesures impliquant
eventnellement un recours a la force afin de retablir son autorite' Kgitime en Rhodesie du sud (voir
notamment les resolutions 217 (1965) du 20 novembre 1965 (54et5), 221 (1966) du9avril 1966({5),
253 (1968) du 29 mai 1968 (51 et 2), 288 (1970) du 17 novembre 1970 (52), 428 (1978) du 14 man
1978 (55)). Par irilictrrc, la resolution 665 (1990) du 25 aout 1990 antorise un recours a la force dans
le cadre de l'eablissement d'un blocus contre l'lraq. Enfin, la resolution 169 (1961) du 24 novembre
1961, si elk autorise le secretaire general a «entreprendre une action vigoureuse, y compris, le cas
echeant, l'emploi de la force*, n'a pas txi adoptee dans le cadre du chapitre VII de la Cbarte mais sur
base du consentement des autorites congolaises; voir pour un commentaire de certains de ces
precedents: C. Dominirf, «La security collective et la crise du Golfe», 2 EJIL (1991/2) 88 et s.

5 Resolution 83 (1950) du 7 juillet 1950.
6 Resolution 678 (1990) do 30 novembre 1990. Voir aussi le 54 de la resolution 686 (1991) du 2 mars

1991 qui etend 1'habilitation de la resolution 678 (1990) jusqu'a ce que l'lraq se conforme aux
obligations contenues dans les 52 et 3 de la mCroe resolution.

7 Voir notararnenlB.Konciwa.Lemalheurdeiauirej (1991) 260,265-266 et 271; voir aussi 284 ets..
Holier, «Le droit d'ingerence humanitaire: nouveau droit en gestation ou nouvel avatar colonial*, 3
RJ.S. (1991) 109 et Nezan, «L'ingerence humanitaire et les Kurdes», id., p. 114.

8 Torelli, «De l'assistance a l'ingerence humanitairc?», 795 RJ.CR (mai-juin 1992) 253. En ce sens,
Dupuy, <Apres la guerre du Gotfe...», RGD1P (1991) 628 et semble-t-iU Bcnnri, «Un droit

-d'ingerence?*, /fGD//", (1991) 662. Voir aussi O. Corten, <Nouvel ordre international humanitaire ou
droit d'ingerence?*, in Auocuiion droit liagaa (id.), A Icrtchtrchedu noiivtI ordremondiaL De
la guerre du Goffe & Vintervention en Somalie (1993, sous presse).

9 Les mfeijai oat mnlhnnrnsement repris cette these, qm releve de la denaturation pore et simple des
termes de la resolution; voir notamroent Le Monde, 19 Janvier 1993, 5. Pour une refutation de ces
affimiationsetpourunedemoBttranondtrilliceitideropeiaticra/'^^
coalites, voir notamment MalancTuk, The Kurdish Crisis and Allied Intervention in the Aftermath of
the Second Gulf War, 2 EJIL (1991/2) 123-132.

10 O.Cortenet P. Klein, Droit d'ingirtnee ou obligation de reaction? (1992).
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les conditions mises a rengagement d'une action militaire unilaterale contre un Etat
refusant d'accepter des secours humanitaires - n'avait pas encore droit de dte en droit
intemationaL Pas plus que les resolutions adoptees depuis 1988 par I'Assemblee
generale dans le domaine de l'assistance humanitaire,11 la resolution 688 (1991), citee
ci-dessus ne modifiait ce constaL12 Nous remarquions Igalement que la pratique des
Etats en la matiere ne pouvait avoir donne lieu a la naissance d'une norme
coutumiere.13 Ces conclusions doivent-elles £tre reconsiderees au vu des resolutions
adoptees a propos de la Bosnie et de la Somalie? Celles-ci repr&entent-elles vraiment
une consecration du «droit d'ingerence» - ou d'une quelconque norme coutumiere
nouvelle, ou a tout le moins temoignent-elles d'une Evolution en ce sens? C'est a cette
question que nous repondrons dans la suite de cette etude.

4. Une chose ne peut fitre contestee a la lecture des deux resolutions. Le Conseil a
entendu agir dans le cadre des principes existants de la Charte des Nations unies. Tant
dans la resolution 770 (1992) que dans la resolution 794 (1992), le Conseil n'autorise
les mesures de coercition decrites qu'apres avoir precise expressement qu'il agissait
«en vertu du Chapitre VII de la Charte*.14 Ces termes dimontrent un souci de se
conformer aux regies traditionnelles, y compris au principe de non-intervention qui,
comme le specific l'article 2 §7, «ne porte en rien atteinte a 1'application des mesures
de coercition pre"vues au chapitre VIL».15 C'est bien dans cette perspective que le
Conseil s'est place.

Mais ce souci de respecter la Charte n'exclut pas une interpretation des regies qui
y sont contenues dans le sens de 1'introduction d'un «droit d'ing6rence» qui
modifierait ou compieterait le droit existant. 0 convient done d'analyser le
raisonnement du Conseil en ce qui conceme tant la qualification de la situation a
laquelle il a dQ faire face (I), que les modalitfe d'action qu'il a mises en ceuvre (H).

11 Ils'igitessentiellement des rfsolutions 43/131 <tn 8 dtambre 1988,43/100,45/101 et 45/102 du 14
decembre 1990. et 46/100 dn 17 d&wnbre 1991. Voir Betuti, supra note 8,653 et s.

12 VwrKWmrocotO.CoTti^jivraiHXc8;Cirpcmier,«Urfiolution688(1991)duCon«U(tesAMritif:
qnel devoir d'ingereoce?*, XXm Etudes intemtuionaUs, (join 1992); CfaozaU, <Hems et malheundn
devoir d'ingeicnce humwritaire, 3 RJ-S. (1991) 92-93. Voir aassi, de maniere pins prudente, Dupuy,
supra note 8.629-631.

13 O. Conen et P. Klein, supra note 10,234 et s^ n° 175-178.
14 Slldnpreambutedelaresolution770(1992)etl0delaresolution 794(1992).
15 Voir les developpeaienu dans notre ouvrage cite" supra note 8,18 et s^ n" 1Z
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I. L'existence d'une menace contre la paix: la place de
l'«humanitaire» dans les criteres retenns

5. Avant de dltailler les criteres utilised par le Conseil pour Itablir l'existence d'une
menace contre la paix dans les deux cas envisages, il faut relever que, le Conseil a bien
justifi6 son action en qualifiant explicitement ces situations de menace contre la paix et
la security intemationales, et non en invoquant le seul caractere tragique des
6v6nements au plan humanitaire. Le ConseU a done respect^ l'article 39 de la Charte,
qui pennet l'adoption de mesures dans le cadre du chapitre VII dans trois hypotheses
seulement: la menace contre la paix, la rupture de la paix, ou l'acte d'agression.

Dans sa lettre adressle au Conseil, le Representant de la Bosnie-Herze'govine
aupres de 1'O.N.U. mettait d'ailleurs l'accent non sur le drame humanitaire vecu dans
son pays, mais sur le danger pour la paix et la security intemationales suscite' par la
situation, et demandait au Conseil de «prendre les mesures collectives qui s'imposent
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations unies pour restaurer la paix et la
stability dans la region*.16 On est bien loin d'un appel a 1'intervention humanitaire.
Les quinze Etats membres du Conseil n'ont certes pas envisage les drames entraines
par le conflit sans manifester une profonde indignation. Le representant de l'Equateur
remarque par exemple que «la situation humanitaire, en particulier des civils innocents
pris dans le conflit, s'est compliquee a l'extrfime et a pris des proportions
insupportables pour toute conscience civilisee*,17 mais il ajoute que «la situation
actuelle constitue assurement une menace a la paix et a la security internationales».18

Juridiquement, l'action du Conseil de security n'est pas basce sur une responsabilitl en
matiere de droits de la personne qui decoulerait de la n&esste de faire respecter les
buts de 1'organisation, mais sur celle, plus classique, de maintenir la paix.

La mfime conclusion peut Stre tiree de l'analyse des discussions ayant prec^df
l'adoption de la resolution 794 (1992) concemant la situation en Somalie. Id
6galement, apres avoir remarquf que «la conscience civilisee de l'humanite' a pu se
rendre compte de la fac.on dont la population somalie meurt de faim», le representant
equatorien releve que cette situation «est devenue une menace a la paix et a la security

16 S/24401, lOaoflt 1992; nous soulignons.
17 Ibii, p. 8. Le representant nongrois remarque de ratrae qne «la situation qui prfvint daas cet Etat

membre independam des Nations unies continue a repretenter une menace a la paix et a la security
rtgicraalej et intemationales et constitue en tarn que teUe une importante preoccupation pour la
commnnnini' internationale* (p. 31). Le reprtsenttnt nuse precise que les resolutions 770 et 771
«refletent l'attitude responsable avec laquelle le Conseil s'est toujoun acquitted s'agissant de la crise
yougoslave, des fauctions de maintien de la paix et de la security intemationales qui sont les tiennes
en vatu de la Charte* (p. 27).

18 S/PVJ106, p. 7. En ce sens, le representant del'Autrichesouligne que c'«estla validitf m6medenos
normes ethiquej qui est mite a l'epreovt face I la question de savoir si nous aliens ou non paiueme
inrfmcMMj^tefmreifellememnhitmTrtinnil'ichfTmiw^^
(p. 22).
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intemationales*.19 Les repre'sentants des autres Etats abondent en ce sens, de mfime
que le secretaire glneYal qui, dans la lettre sur base de laquelle le Conseil a pris sa
decision, conclut

qu'U serait done necessaire que le Conseil de security constate, conforroement a 1'article 39
de la Charte, 1'existence d'une menace contre la paix[...| et qu'il decide des mesures a
prendre pour maintenir la paix et la siaaiti internationalex.M

6. Si on peut se feliciter des preoccupations humanitaires qui guident desormais
l'action du Conseil, on ne peut considerer les resolutions 770 (1992) et 794 (1992)
comme des precedents pennettant d'6tendre la possibilite d'actions coercitives sans
qu'il existe une menace pour la paix, alors m£me que des problemes humanitaires
fondamentaux et urgents seraient constates. La conclusion est d'autant plus evidente
que, dans les faits, les deux situations envisagees constituaient indMablement des
menaces contre la paix. En ce qui concerae la Bosnie, la generalisation et l'ampleur des
combats sur tout le territoire, les liens des parties create et serbe avec les rfpubliques
voisines, ainsi que le probleme des rffugids fuyant les combats suffisent amplement a
fonder une qualification de menace contre la paix.21 Quant a la Somalie, on y retrouve
des facteurs identiques a des degrees variables: le pillage et rins&urite' y sont
accentues, comme le probleme des refugi^s, tandis que les repercussions intemationa-
les sont moindres.22 Nous verrons dans quelle mesure chacun de ces criteres a et6 pris
en compte par le Conseil de security. En tout cas, les combats observes sur le terrain lui
donnaient toute latitude de constater une menace contre la paix, et e'est bien de cette
maniere qu'il a proce"de\

7. Comme nous l'avons deja releve, le caractere rfvolutionnaire de ces instruments a
6te diduit du recours au chapitre VII, et en roccurrence de la qualification d'une
situation de menace contre la paix, en 1'absence de la mention d'une attaque militaire
perpe"trfe par un Etat contre un autrc. Une conception large de la notion de «menace
contre la paix* pourrait en effet amener le Conseil a engager d'autres actions
coercitives dans des cas drainatiques similaires a ceux de la Bosnie et de la Somalie. D
importe done de dfgager les criteres retenus pour fonder la qualification operee, afin de
mieux definir la marge de manoeuvre que se laisse dorfnavant le Conseil en la matiere.
D est evidemment extrtmement difficile de degager des criteres communs aux deux
situations envisagees, d'autant que le Conseil a pris soin de qualifier la situation en

19 CS/145,3decembre 1992,13 et 14.
20 Lettrcdatfe<&29i»vembrel992,adrcu&aupreudcmduGxi^d^

S/24868,30 novemtne 1992,3. Voir anssi les entrain des rappom inteneun a cette date rconxfcrits

21 Poor les aspects factnels, voir Paye, «Le nationaHsme bdligeoe», in Associatioo dnrit des gens (id.).
Us difis du runnel ordrt mondial Les Dossiers du GRIP, n" 182 (jom 1993) 22-27.

22 Pour l a napecta fJHTitf'*. vrarneleram. «Snmahe: de l'espoirft realitangnt». in Anociation droit des
gens (id.), Les difis du nouvel ordrt mondial, Les Dossier* du CRIP, n° 182 (juin 1993) 29-35.
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Somalie d'exceptionnelle.23 D importe done de faire preuve de prudence dans cette
tentative de syst^matisation.

Nous pensons sur cette base pouvoir 6noncer deux entires fondamentaux
permettant de conclure a l'existence d'une menace contre la paix, entires devant fitre
rfunis cumularivement: il s'agit, d'une part, de rimpossibilite* pour l'aide humanitaire
de parvenir a la population, et, d'autre part, de la perte grave d'autorite" subie par le
gouvemement de l'Etat concern^.24

A. L'impossibilitl pour l'aide humanitaire de parvenir a la population

8. Dans la resolution 770 (1992), le Conseil de securite' considerc

que la situation en Bosnie-Herzlgovine constitue une menace pour la paix et la security
intemationales et que l'aide humanitaire a la Bosnie-Herzigovine reprisente un iliment
important de I 'effort qu 'il deploie en vue de maintenir la paix et la sicurilt intemationales
dans la ^

Dans la resolution 794 (1992), il estime que

l'ampleur de la tragetiie humaine causee par le conflit en Somalie, qui est encore exacerbee
par les obstacles opposes a racheminement de l'aide humanitaire, constitue une menace
pour la paix et la s&urite' intemationales.2^

Le Conseil 6tablit done de maniere ge'ne'rale un lien entre la necessity d'acheminer une
aide humanitaire et le maintien de la paix.

9. Un examen des discussions ayant prtic&i£ l'adoption des deux instruments
confirme l'existence de ce entire. Le repr&entant 6quatorien motive ainsi la
resolution 770 (1992) sur la circonstance que «la foumiture d'aide humanitaire est un
Aliment fondamental au r^tablissement de la paix et de la s&urite' dans la rf gion».27

Dans le cas de la Somalie, le repre'sentant du Cap-Vert affirme qu'

[a]ider a la solution catastropnique dans laquelle se trouve le peuple somali contribuerait a
dormer un nouvel 61an a l'action onusienne dans le domaine du maintien de la paix et de la
securite' intemationales.28

23 Voiile52duprtambuledelflrfaolutiOTi794(1992).
24 Ruffinrcprcnd deux criteres similaires; la repression pu nn Etat de sa propre population enmunant la

guerre ici, famine la», U Monde des dibats, n° 4, Janvier 1993,4.
23 55 duprfambule de la resolution 770 (1992); nout soulignons.
26 53 duprfambule deU resolution 794 (1992). .
27 S/PV3106, 8. Voir la declaration du repretentant des Etats-Unis dans le meroe tens, p. 38. Certains

reprfsentano se contentent de mettre l'accent sur la situation humanitaire cataxtrophique Voir les
representaras ftwicais (pp. 47-48) et beige (pp. 43-46).

28 CS/145.3 decembre 1992,15.
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Les liens entre aide humanitaire et maintien de la paix et de la securite" sont
constamment affirmes, mfime si plusieurs Etats ont aussi insists sur la necessity de
mettie fin au chaos en Somalie, sans beaucoup plus de precisions.29

La nature de ces liens a et£ quelque peu precisee par le secretaire general,30 qui
dc"nonce, dans les rapports qu'il a 6tablis a propos de la situation en Somalie,

un veritable cercle vicicux de l'lnsecurite' et de la faim: l'absence de security empfiche
rarrivee des vivres, tandis que la disette contribue pour beaucoup & accroftre la violence et
1'insecurity.31

H existe done «un lien dynamique entre retablissement de la paix et l'assistance
humanitaire» .^2

lO.Cette affirmation somme toute glnerale d'un lien entre aide humanitaire et
maintien de la paix permet done de passer a de veritables actions coercitives lorsque la
deterioration de la situation les rend necessaires. D est remarquable a cet 6gard que le
Conseil ne se soit pas bas£ sur d'autres facteurs presents en l'espece, principalement
les repercussions des deux conflits sur les pays limitrophes. Dans le cas de la Somalie,
le secretaire general relevait pourtant des le 11 mars 1992 que:

le conflit a mis en danger la stability de la Come de 1* Afrique et sa persistancc constitue one
menace pour la paix et la security intemationales dans la region. Les pays de la region -
Djibouti, l'Ethiopie, le Kenya et le Soudan - sont, a des degres divers, asminin de problemes
qui leur sont communs en grande partie et de ce fait, ('aggravation du conflit dans l'un
d'entre eux risque d'etre lourde de consequences dans un ou plusieurs autres.33

Dans ses rapports du 11 avril, du 22 juillet et du 24 aoflt, il insistait sur les
consequences du conflit dans les pays voisins dont la stability risquait entre autres
d'etre affectee par les mouvements de populations et les flots de rgfugies provoques
par le conflit en Somalie.34 C'est pourquoi, dans sa lettre du 29 novembre sur base de
laquelle le Conseil de security a adopts la resolution 794 (1992), Boutros Boutros-

29 Voir DOtammenl les lepjiHnmnn de l'Aotriche (SC/5516,3145 th meeting, PM Summary, take 9), du
Venezuela {take 13), du Japon (take 13), de la Belgiqne (take 7), ou de la Hongrie (take 14).

30 Certains Etats ont emu des propos timilaires: le represemant britannique remarqae ainsi que «[f]ood
and secority [...] had thus become inextricably linked in the present situation in Somalia, and increased
security was the key to the humanitarian crisis*; SC/5516, op. dt, take 10.

31 Rapport du 24 tout 1992, op. dt., 8, J3Z Dans son rapport du 21 avril 1992, le secretaire genteU
affirmait deja que «sans la s&uritt ks piogiammes de secoors continueront d'Ctre serieusement
entraves; sani programme de seconrs, les perspectives de security sont an mieux precaires* (Rapport
du seaeoire gintnl du 21 avril sor la situation en Somalie, S/23829,13, {60).

32 Ibid., $159.
33 Rapport du secretaire general rar la situation en Somalie du 11 man 1992, S/23693,4-5, J12.
34 Rapports dn secretaire general sur la situation en Somalie du 21 avril 1992,Sy23829,9, J36(voiraussi

14. 956), du 22 juillet 1992, S/24343.9 et ss, §546 et s. et du 24 tout 1992, S/24480,5, (22.
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Ghali concluait a l'existence d'une menace centre la paix «en raison des repercussions
du conflit en Somalie sur l'ensemble de la region.33

11. Les Etats membres du Conseil n'ont pas mentionne' une seule fois ces circonstances
lors des de*bats qui ont precede1'adoption des resolutions pertinentes, si ce n'est pour
noter les efforts faits par les trois organisations rfgionales saisies de la question.36 En
se contentant de mettre 1' accent sur un aspect purement interne - le drame humanitaire
vecu par les populations concernecs - Us ont accompli un progres decisif par rapport a
certains precedents.

On se souvient par exemple que, pour adopter la resolution 688 par laquelle il avait
exige de l'lraq qu'il mette fin a la repression de sa population, notamment kurde, le
Conseil de securitl s'e*tait declare

[pjrofondc'ment preoccup6 par la repression des populations civiles iraquiennes dans de
nornbrcuses parties de l'lraq, y compris ties recemment dans la zone de peuplement kurde,
laquelle a conduit d unflux massif de rifugies vers desfrontiirej internationales et a trovers
celle-cid des violations defrontiires qui menacent la paix et la sicuriti internationales dans

}1

Les commentateurs de la resolution ont releve' que la repression ne semblait a la lecture
de ces lignes constituer une menace contre la paix et la security internationales que si
elle s'accompagnait d'un flux transfronriere de refugies.38 Une analyse des
discussions ayant precede 1'adoption de la resolution confortait d'ailleurs cette
interpretation.39

La situation semble done avoir radicalement eVolu6 aujourd'hui. D semble que la
menace pour la paix ou la securite intemationale puisse dorfnavant exister dans un
cadre strictement interne.

12. En rfalite, les resolutions 770 (1992) et 794 (1992) ne font que transposer dans le
domaine de l'aide humanitaire des precedents ou le Conseil avait deja constate
l'existence d'une menace contre la paix et la seVnmte internationales en l'absence de
toute repercussion transfrontiere. Le cas des resolutions 6dict6es pour rdprimer la
secession iliegale de la Rhodesie du sud40 est classique, et est frequemment cite en ce

35 LettrcdatecdnMnovembre 1992, aojesseeau president dnConseilde security par letecretaire general.
S^24868, 30 novtrabre 1992.3.

36 O.U A^ Ligue Arabe, Orginisatioo de la Conference islamiqoe; $5 du preunbule de U resolution 794
(1992).

37 Nous soulignons.
38 Voir notamment Weckel. «Le chapitre VH detaCharted ion application par te Conseil det&niritt»,

A/"D/( 1991) 194, §72etC«rpantier,jupranote 12,292. Ghozali nuance cette affirmation en relevant
que le {1 du dispositif de la resolution ne fait plus mention des flux de refugies pour constater une
menace contre la paix, supra note 12,86.

39 S/PV.2982etnosconiinentairesdar<jO.Q«enetP.Kleui,i^ranotel0>228ett^no17ZVoirauMi
Bettati, supra note 8,662-663, n.49.

40 Voir notamment les resolutions 232 (1966) du 16 decembre 1966, etablissant un embargo apres avoir
qualiffe" la situation en Rhodesie du p*^ de ^menace contre la paix et la security interoatioiiales*, 253

. (1968) ettesautres resolutions alia supra.
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sens.41 De la mfime maniere, on peut rappeler plusieurs resolutions condamnant la
politique d'apartheid interne a la Republique d'Afrique du sud, comme la resolution
473 (1980), par laquelle le Conseil de securite"

[...] [rjiaffirme que la politique d'apartheid est un crime contre la conscience et la dignity de
l'humanite' et est incompatible avec les droits de l'homme et sa dignitl, la Charte des Nations
unies et la Declaration universelle des droits de l'homme, et porte gravement atteinte d la
paix et i la sicuriti intemationalesA^

Le Conseil basait done sa qualification essentiellement sur des violations des droits de
la personne internes a un Etat membre, sans avoir constate" de consequences
trans frontieres.

Les liens entre respect des droits de la personne et maintien de la paix ont deja 6x6
dtablis a plusieurs reprises par le Conseil. L'adoption des resolutions 770 (1992) et 794
(1992) tfmoigne done d'un retour a une interpretation des rapports entre droits de la
personne et maintien de la paix qu'envisageait deja la majority des Etats il y a plusieurs
dizaines d'annees.43 Une partie de la doctrine considere egalement qu'une violation
syste"matique des droits de la personne constitue une menace contre la paix.44 On
relevera enfin que e'est aussi en vertu du Chapitre VII que le Conseil de se'eurite' a
decide", dans sa resolution 827 (1993) du 25 mai 1993, de creer un tribunal international
pour juger les crimes commis dans I'ex-Yougoslavie en se declarant

[cjonvaincu que, dans les circonstances particulieres qui prevalent dans I'ex-Yougoslavie,
la creation d'un tribunal international [...] et 1'engagement de poursuites contre les
personnes presumees responsables de violations graves du droit humanitaire international
[...] contribueraient a la restauration et au maintien de la paix.43

13. La regie de non-intervention ne peut done pas faire obstacle a une action coercitive
dicidec par le Conseil de se'eurite' pour mettre fin a des violations massives des droits
de la personne observers a 1'inteVieur d'un Etat, si ces violations constituent, de 1'avis
de cet organe, une menace pour la paix.46 Mais il faut encore preciser que dans le cas

41 Voir notamment Ghozali, supra note 12, 86, tL26 et Euemann, «Devoir d'ingerence et Don-
intervention: de U necessity de remettre quelques peadules a l'heure», 3 RJ.S. (1991) 74.

42 {3 de U resolution du 13juin 1980; now soub'gnons. Dans les resolutions 182 (1963)du4dAxmbre
1963,191 (1964)du 18 juin 1964), leOwufUipeafie que U situation crfe par l'a/Mrt^K/en Afrique
du lad ^trouble gravement la paix *t la s^curit^ intemationalef; voirauxsi Unftolutioo 311 (1972)
du 4 fevrier 1972.

43 Voir e.a. la resolution 721 (VIII) adoptee parl'Asserablee generate le 8 decembie 1933.
44 Voir notammeru Bettad, supra note 8, 661 et s. et Mhrcus-Helrnons, «Le droit d'intervention: an

corollairc des droio de l'homme?*, R. TDM. (1992) 477. Les conclusions drees par ce dernier auteur,
qui temble legi timer des actiora militaires unilaterale* dans cette situation, sont plus que con testable*
au regard des dispositions de la Charte.

45 Voir aussi la resolution 808 (1993) du 22 ftvrier 1993 et le npport du secretaire general etabli
conform&nent au }2 de cette resolution. Doc. SI 25704 du 3 mai 1993, }} 18 et J.

46 Encore faut-il preciser que la situation ne doit pas seulement constimer une <menace susceptible de
compromenre la paix» pour mettre en ecfaec la reserve du «doraaine reserve*. Une proposition en ce
sens avah ixt soumise par la France tors des travaux preparatoires de la Charte, pour toe aussi tot rejetee
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dc la Bosnie comme dans celui de la Somalie, le Conseil n'a qualify la situation de
menace contre la paix qu'apres avoir constate non seulement une grave deterioration
des droits de la population - qui ne pouvait plus recevoir l'aide humanitaire, mais
aussi, particulierement pour le cas de la Somalie, la perte grave d'autorite' des
gouvemements des deux Etats.

B. La perte grave d'autoriti da goavernement en place

14. Ce critere ne resulte pas directement de la lecture du texte des resolutions. Dans la
resolution 770 (1992), le Conseil se declare «[c]onstern£ par la persistance des
conditions qui empSchent l'acheminement des fournitures humanitaires a leur lieu de
destination [...]», mais ne mcntionne pas la nature de ces conditions.47 De meme, dans
la resolution 794 (1992), le Conseil affirme que «la situation actuclle en Somalie
constitue un cas unique* et souligne «sa deterioration, [...] sa complexity et [...] son
caractere extraordinaire*, sans plus de precision.48 Une indication de la motivation de
ces decisions resulte neanmoins de la circonstance que, dans les deux hypotheses, le
Conseil repond a des requStes des gouvemements concemes, puisqu'il «prend acte» de
la lettre du representant bosniaque deja citee et declare «rdpond[re] aux appels urgents
que la Somalie lance a la communaute intemationale afin qu'elle prenne des mesures
pour assurer racheminement de l'aide humanitaire en Somalie*.49 Ces considerants
tf moignent des difficultes rencontrees par les deux gouvemements dans leur maitrise
de la situation. Par ailleurs, on relevera que le Conseil ne se r£fere pas une seule fois a
l'Etat ou a la republique de Somalie, mais prefere 6voquer la situation «en Somalia*,
«la Somalie* ou «le peuple somali*.50

15. Les precautions prises par le Conseil sont amplement justifiees au regard des
circonstances ayant pr^valu a l'interieur des deux Etats.

En d^pit de sa reconnaissance rapide par la communaut6 intemationale et de son
admission a 1'O.N.U.,31 la Republique de Bosnie-Herzigovine n'a jamais connu un
gouvemement exercant son autorite sur l'ensemble, ou mfime sur une partie
significative, de son territoire. La proclamation de 1'independence a la suite de la tenue
d'un reT6rendum encouraged par la Communaute europeenne a detruit un equilibre
constitutional qui assurait aux trois communaut£ de l'ancienne republique f6deree

(Lettre du 21 man 1945, c\xi dans Betwi, supra note 8,661).L'opinion del Etats netemble pas avoir
6vo\ut depths Ion: la repression doit rcpieseoter une menace bien reelle pour fonder faction coercitive
du Conseil {Contra: Bettati, ibid.).

47 {8 du preambale.
48 {2 du preambule.
49 {2 du preambule de la resolution 770 (1992) et 7 de celui de la resolution 794 (1992).
50 Voir les 52,7 etl 5 duprearabulede la resolution 794(1992). Voiraussile message dusecr£taire general

du 8 decembre 1992 au <peuple de Somalit., SOM/2.
51 Resolution 755(1992) du 20 mai 1992; voir Pave,jap/n note 21 et Rich, 'Recognition of States; The

Collapse of Yugoslavia and the Soviet Union', 4 EJIL (1993) 36.
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une coexistence pacifique depuis plusieurs dizaines d'annfes. La guerre civile qui s'en
est suivi a vu 1'acquisition par la force de pres de trois quarts du territoire de la Bosnie
par les forces serbes. Lorsque les autoritls de Sarajevo font appel au Conseil de
s^curite" pour qu'il r6tablisse la paix et la security dans la region, elles n'ont done
jamais exerce effectivement le pouvoir en Bosnie. Cette circonstance n'a 6x6 relevee ni
par le Conseil, ni par les Etats qui le composaient lors de 1'adoption de la resolution
770 (1992). Mais il apparait clairement que l'absence d'autorite sur certains groupes et
factions est une des «conditions qui empecbent l'acheminement des foumitures
humanitaires a leur lieu de destination*. En tout etat de cause, la faible autorite" du
gouvemement consn'tue un des entires essentiels qui caractense la situation en Bosnie
et qui permet de la qualifier de menace contre la paix.

16. Ce critere a en revanche 6t6 constamment mis en evidence dans le cas somalien.
Dans son rapport du 11 mars 1992, le secretaire general denonce deja l'«absence de
society civile et la desagre*gation de l'ordre public a Mogadishu*,32 tandis que la Ligue
arabe estime que la situation «mena[ce] le fondement mfime de 1'Etat somali*.53 Le 21
avriL revolution des ev6nements en arrive a un point ou «il n'y a pratiquement plus
aucun service de l'Etat qui soit a mfime de fonctionner*.54 A ce moment, les factions
semblent cooperer de plus ou moins bonne grfice avec les services de 1'O.N.U.,
puisque leurs dirigeants s'engagent tous au cessez-le-feu et a la protection des convois
humanitaires en Somalie.35 Le probleme qui se pose alors est que ces factions sont loin
de contrdler les bandes armees, formees de personnes qui voient dans le pillage et le
ranconnement un moyen de subsistence, et agissent en dehors de toute motivation
politique. Le pillage de l'aide se poursuit done et, le 22 juillet, le secretaire general peut
ecrire que «la Somalie est aujourd'hui un pays sans administration centrale [...]
chaque region de la Somalie est en proie a un phenomene de fragmentation*,36 et
denoncer «l'absence presque totale de services publics a tous les niveaux - central,
regional et local*.57 Finalement, quelques jours avant 1'adoption de la resolution 794
(1992), il considere qu'«dl y a actuellement tits peu d'autorites en Somalie avec
lesquelles une force de maintien de la paix puisse veritablement negocier pour
conclure des principes de base des operations*.58

Les Etats membres du Conseil du s6c\iht£ ont releve cette situation exceptionnelle
en faisant le lien entre l'absence de gouvemement, la desagregation des structures
fconomiques et les repercussions de cet etat de choses sur l'impossibilite d'acbeminer
l'aide bumanitaire. C'est bien au vu de ces facteurs que la situation a €t& qualified

52 Op. du, 18,577.
53 Annexe, rapport du 11 man, 21.
54 Rapport do 21 avrii op. ciL, 14, {56.
55 Le texte de ce* engagements est annexe' au rapport dn secretaire general.
56 Rapport do 22juillet 1992, op. c&, 5, 524 et 9, }43.
57 Ibii , 11,555.
58 Lettre<lu29novernbrel992,S/24868,2.
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d'exceptionnelle et d'unique par la plupart d'entie eux, qui ont, sur cette base, conclu
a 1'existence d'une menace contre la paix et la security intemanonales.5'

17. Certains ont vu dans ces circonstances exceptionneUes une possibility d'agir
unilateralement pour acheminer l'aide humanitaire, sur base du raisonnement
suivant En 1'absence de gouvernement, l'Etat somalien a cess6 d'exister, un de ses
616ments constitutifs venant a manquer. Puisqu'il est logiquement impossible de
violer la souverainete" d'un Etat inexistant, on pourrait assurer un acheminement de
l'aide humanitaire sur le territoire somalien par la force, sans se soucier du
consentement des diverses autoritfs somalies.60 Cette thSorie, encore au stade
embryonnaire, rappelle certaines theses apparues recemment comme ceUe tendant a
transposer en droit international le concept de «gestion d'affaire»: lorsqu'un Etat est
dans l'impossibilite' d'exercer ses prerogatives de puissance publique, d'autres Etats
pourraient les exercer en son nom, son consentement 6tant presume' d'autant plus
largement que 1'action vise a assurer le droit de la population a benlficier d'une aide
humanitaire.61 De mSme, on a cm pouvoir d&duire de certaines resolutions de
l'Assemblee g6nerale rappelant le rdle prioritaire de l'Etat touch6 dans l'assistance

59 Voirnotamni£mlesproposdesrepresentantsderEquateur(SC/5516,3145th meeting, PM Summary,
take 5), de 1' Antriche (take 9), du Royaume-Uni (take 10-11), dn Manx (take 14) etde l'lnde (take 15).

60 Voir les propos tnas de maniere phis pnidente par Greenwood, <Is there a right of humanitarian
Intervention?*, 49 The World Today, n° 2 (1993) 40.

61 VobWeclx^ji^ranote38,193ets^no6^ets.Lecasd'appHca&'one\xiqu<parrautenr,Urepresuon
des populations kurdes et chiites par le gouvernement de Bagdad, nous semble particulierement
inapproprif. L'action militaire des pays occidentain, engagee sans autorisation du Coiueil de security
ne viiait pas a aider le gouvernement a maintenir son autorite\ mail bien a l'empecher d'en abuser.
L'armee nationale iraqienne n'exerfait qne trop Wen son autorite' sur le Kurdistan, et on ne pourrait par
ailleurs deceler aucun Gimtm de consentement, fut-il implirite, dans 1'atn'tude du gouvernement de
Saddam Hussein qui a vigouressement protest^ contre l'op£ration Provide Comfort (voir a ce sujet
Daems, <L'absence de base juridique de l'op£ration Provide Comfbn, RBDI (1992) sous presse). II
semble done a tout le mo ins exagere' d'imaginer une transposition du mecanisme de la gestion d' affaire
- qui suppose perte d'autorite' et consentement presume - a pareille situation. La Commission du droit
international a d'ailleurs condamne' clairement pareille tneorie dans le cadre de ses travaux sur la
responsabilite' des Etats en expliquant que: «le consentement doit toujours toe rttllemew txprimi. D
ne peut nnllement toe 'presume''. Consentement 'presume' et consentement 'tacite' ou'implicite' ne
sont pas & confondre. En cas de 'consentement presume", le consentement de l'Etat fait en reality deTaut
On se borne a presumer que l'Etat aurait consenti au fait dont il s'agit, pour autant qu'on aurait pu le
lux demander. A titre de justification de cette presomption, on allegue d'habitude la hit que le
comportement en question a tit adopte" dans 1' intent exclusifet urgent de l'Etat qui a (*£ formellement
\Hi dans son droit; cet Etat aurait certawement dormi son consentement, dit-on, si les circonstances
n'avaient pas rendu impossible d'attendre la manifestation de son consentement. Toutefois, il paratt
dtfrkile a la Commission d'admettre, mtme de legeferenda, que le droit international considcre une
ttJkcircoTtttartxromnKexcluantrillic&te'ducomportemeirt.l^
(II A.C.D.I. (1979) 2ime partie, 125, {14X
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humanitaire62 un «principe de subsidiarity* tendant a pennettre aux autres Etats
d'agir en cas de carence du premier.63

18. Ces de" veloppement doctrinaux sont pour le moins contestables. D'abord, il semble
difficile dans un cas comme celui de la Somalie de conclure a la disparition de l'Etat
Politiquement, il est indfniable que plus aucun gouvernement n'exerce aucune autorite'
dans ce pays. Mais que faut-il en conclure sur le plan juridique? Les conditions prfvues
par le droit international - territoire, population, gouvernement et absence d'autorite"
superieure - ont 6te" concues pour rfgir le mecanisme de la cremation d'un EtaL64 Mais
le droit international n'a pas pre'vu de phe"nomene de disparition: les seules regies
existantes concement la succession d'Etats - par union, fusion, absorption ou scission
- mais ne concement apparemment pas le phlnomene de desagrggation de I'entit6
e'tatique.65

Peut-6tre de nouvelles regies verront-elles le jour en la matiere, si les tendances
a la deliquescence de l'Etat deviennent une rfaliti a grande fondle.66 En attendant,
on constatera que la condition de gouvernement a it£ parfois apprfci6e assez
souplement lorsqu'il s'est agi de la permanence d'un Etat existant il suffit de
songer a la pratique des gouvernements en exil des Etats occupes, qui n'exercaient
en fait plus leur autorite" mais repr&entaient bien un Etat au regard du droit
international.67 Cette fiction juridique a aussi 6t6 utilised pour la representation de

62 Pour deux analyses differentes de ces resolutions, voir Bettati, supra note 8,633 et s. et O. Corten et
P. Klein, supra note 10,240 et s^ n° 180-183.

63 Voir pour une formulation generate du priscipe Oupuy, <Un droit nouveau: urgence pour l'urgent»,
Le Monde des dibats, n° 3, Janvier 1993,3 et Bettati, supra note 8,655 et s.

64 Voir Crawford, «The Criteria for Statehood in International Law», BYbIL (1976-1977)93-182.
65 En vertu de l'article 2$lb) de la Convention de Vienne de 1978 sur la succession d'Etats en matiere

de traites, «l'expression 'succession d'Etats' s'eraend de la substitution d'un Etat a un autre dans la
responsabilite des relations internationales d'un territoire*; la disparition de l'Etat n'est done pas
envisaged; voir aussi l'ouvrage de J. Crawford qui ne paralt pas envisager pareille hypotnese lors de
son enumeration des elements constitutifs de l'Etat, The Creation of States in International Law (1979)
31 et s. La Commission d'arbitrage de la Conference europeenne pour la paix en Yougoslavie (dite
Commission Badinter) a certes coniiddrf que la question de savotr si l'Etat yougoslave avait disparu
devait toe resolue <en fooctioo des principes du droit international public qui permettent de difinir a
que lies conditions une entitf consn'tue un Etat, [et que] a cet igard, l'existence ou la disparition d'Etat
est une question de fait [...]», ce qui semble impliquer une identic de conditions pour la creation et la
disparition d'un Etat (RCDIP (1992) 264). Cependant, la question trancbee par cet avis ne co net mail
pas la desegregation complete de 1'institution Aatiqne mais la disparition d'un Etat dans le cadre d'un
mecanisme de succession d'Etats (Pellet, «Note sur la commission d'arbitrage de la Conference
europeenne pour la paix en Yougoslavte», AFD1 (1991) 336-337). Par ailleurs, la valeur de des travaux
de la Commission Badinter en tant que precedent faisant autorite sur le plan juridique a ete contestee,
la predominance d'aspects politiques decoolant claireraent des circonstances dans lesquelles les avis
lui ont ete Hwmivtfi (Salmon, «Reconnaissance d'Etats», RBDI (1992, sous presse).

66 Voir notamment Prunier, «Un droit hypocrite: la politique bafooee*, Le Monde des dibats. L'alibi
humanitairt, n° 4, Janvier 1993,5-6, ainsi que les rapports prfsentii au colloque de 1993 de la SJD.L

67 IbicL, 506, n° 376.
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certains gouvemements a 1'O.N.U., qiri n'exercaient en realibf aucune autorite
effective sur leur territoire.68 La doctrine admet ainsi que

[d]ans les hypotheses [...] ou U s'agit d'Etats depuis longtcmps admis dans la communaute'
intcmationaJe, on peut estimcr que les troubles qui les affectent ne remettent pas en cause
leur existence: les autres Etats postulcnt que leur inaptitude n'est que tcmporaire.69

19. Sur un tout autre plan, mfime si on admettait la disparition de l'Etat somalien, le
principe de rautodetermination des peuples s'opposerait a une-action militaire
unilaterale d'Etats tiers engages en l'absence de consentement des autorites
representatives de la population. Comme l'a reconnu la Cour intemadonale de Justice
dans l'affaire du Sahara occidental, un peuple be*n6ficie de droits independamment de
sa constitution en EtaL70 Les resolutions pertinentes de l'Assemblee generate des
Nations unies, ainsi que certains instruments protecteurs des droits de la personne,
obligent de maniere generate tous les Etats a respecter le droit a l'autodetermination
des populations.71 Aucun membre de la communaute intemadonale ne pourrait done
se prfvaloir d'une absence, du reste contestable, de forme etatique, pour agir
unilateralement sur le tenitoire concerns'. Enfin, il est evident que les references au
rdle premier de l'Etat concern^ dans certaines resolutions de l'Assemblee generate, si
elles laissent entrevoir une certaine implication d'autres Etats, ne permettent en aucune
facon a ces demiers de substituer leur appreciation de la situation a celle du premier et
d'intervenir militairement sans son consentement.72

20. Les precedents somalien et bosniaque 6cartent d'ailleurs clairement cette
possibility. On remarquera d'abord que, dans les deux hypotheses, les repre'sentants
des autorites legitimes du pays ont €\& invites a participer a la reunion pre"c£dant
1' adoption des resolutions les concemant,73 ce qui revient a reprendre la fiction de la
representation consacrant la permanence de l'Etat Par ailleurs, dans un cas comme
dans l'autre, l'absence d'autoritc" du gouvemement en place a amenl les Etats tiers,
non a agir sur une base unilaterale, mais a en appeler a 1'O.N.U., qui s'est estime
habilitee a r6gir la situation. L'extrait de la lettre du secretaire general appelant le
Conseil de securite a adopter la resolution 794 (1992) est fondamental a cet 6gard:

68 Le dernier exemple en date est sans doute le miintipn de la reconnaissance du gouvemement du
Pere Arinide comme representant llgitime de la republique d'Haiti dans les principales enceintes
intemationales; voir Le Monde diplomatique, Janvier 1993.

69 D. Nguyen Quoc, P. Daillier, A. Pellet, Droit international public (1987) 381, n° 277.
70 CII Recueil 1975, voir specialement 5579 et s.
71 Voir notamment la resolution 2623 (XXV) et l'article ler commun aux Pactes de New York de

1966.
72 Voir notamment Torelli, supra note 8, 247-249. F. Maurice estimait mime que le texte de la

resolution 43/131 est nfgretlif par rapport aux dispositions des Conventions de Geneve et des
Protocoles addidonnels, relatives au droit d'assistance», «L'ambition humanitaire». 796 R.I.C.R.
(1992) 384.

73 Pour la Bosnk; S/PVJ106. 3; pour la Somialie; SC/5516, 3145th meeting, PM Summary, take 3.
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H n'existe a 1'heure actuelle en Somalie aucun gouvemement qui puisse demander et
autoriser un tel recours a la force. D serait done necessaire que le Conseil de security
constate, confbrmement a l'article 39 de la Charte, 1'existence d'une menace contre la paix
[...] et qu'il decide des mesures a prendre pour nainti^iT la paix et la security intemadona-
les.74

Ainsi done, l'absence de gouvemement susceptible de donner son consentement a une
intervention ne laisse pas aux Etats le loisir d'agir unilateralement, mais requiert une
action du Conseil de se"curite\ Une conclusion similaire peut fitre tiree a propos de la
situation en Bosnie. M&ne si les autorite's de Sarajevo Wne'ficiaient d'une certaine
autoriti, celle-ci 6tait limited a une tres faible partie du territoire. Dans ces
circonstances, le consentement n'a pas 6t6 percu comme couvrant des actions
unilaterales; on a bien estim6 necessaire de s'en re'fe'rer, comme dans le cas somalien,
au Conseil de securite".

21. Les theories tendant a prfsumer ou se passer du consentement d'un peuple en
prenant pre"texte de la faiblesse ou de la disparition du gouvemement qui le repr6sente
ne peuvent Stre retenues. Ces circonstances exceptionnelles ont clairement 6x6 percues
comme des menaces contre la paix requerant une action collective, sans permettre des
initiatives militaires unilaterales. Ceci constitue a notre sens un 616ment
suppllmentaire permettant de dire que les resolutions 770 (1992) et 794 (1992) ont
marque" un progres important de la cause humanitaire, dans la mesure ou sont dearie's
les risques d' abus inherent a des actions unilaterales que la pratique des «interventions
d'humanite** a rfvele" dans le passe".75

22. Le progres se marque aussi par le fait que toute interpretation restrictive de la
notion de «menace contre la paix et la security intemationales», tendant a exiger des
effets transfrontieres - semble aujourd'hui condamnee.76 Les pr£ce*dents bosniaque et
somalien montrent qu'il ne faut constater ni une agression, ni une rupture de la paix
interaationale, ni un flux transfrontiere de rgfugies pour conclure a l'existence d'une
menace contre la paix. On semble revenu a un esprit proche de celui de la Charte de
San Francisco, tel qu'il a 6t6 caracte'rise' par Cohen-Jonathan:

l'introduction de la formule 'menace contre la paix' avait justement pour but d'llargir le
champ d'action du Conseil de sccurite\ H s'agh, en effet, d'un terme tres general qui peut
ouvrir des hypotheses tres diverses: un conflit entre Etats aussi bien qu'une situation interne
tres grave parce qu'on peut s'attendre a ce qu'elle ait des repercussions intemationales.77

74 Lcttre du 29 novembrc 1992,3.
75 VoirO. Corten etP. Klein, supra oote 10.147 ett-.n" 106-108 etSoiel,«Ledevoird'ing<rence:Iongue

bistoire et ambigultf constanto, 3 RJS (1991) 98 et t.
76 En ce sens. Greenwood, supra note 60,38 et 40.
77 Commentatre de 1'iro'cle 39 in La Chant da Nations units (1985, lerc 61) 654-655. Voir auisi

Bindschedler, <La delimitation des competences des Nations unies», 108 R.CAJ).!. (1963-D
jpeciatement 387 et Verdross, <Idees diitctricts de 1'OJ4.UJ>. 83 R.CA.DJ. (1953-11) 10 et 11.
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Les chefs d'Etats et de gouvemements des Etats membres du Conseil de security, qui
se sont rfunis pour la premiere fois le 31 Janvier 1992 pour de'liberer du rdle du
Conseil, ont Igalement adopts une conceptioa large de la notion de menace contre la
paix ou la security intemationales.78 La competence laissee au Conseil par la Charte
est discr6tionnaire, et il vient de decider d'en faire usage lorsque des drames
humanitaires ont pris des propoitions dramatiques. Cet organe reste ainsi parfaitement
dans la limite des pouvoirs qui lui ont et6 accordes par la Charte.79

23. Par le biais de cette affirmation de liens entre problemes humanitaires et menace
pour la paix, 1'annee 1992 a vu un renforcement des mecanismes prfvus par la Charte,
et non une introduction d'un nouveau droit, qu'on le nomine «droit d'ingerence* ou
autrement Cette conclusion se justifie au regard de la qualification des situations
ope"r6es par le Conseil de securite" pour fonder sa competence dans le cadre du chapitre
VII. n importe a present de determiner si elle se justifie aussi au regard des modalit£s
d'action choisies, a savoir une habilitation donnie aux Etats de recourir a «tous les
moyens necessaires» pour assurer l'acheminement de l'aide humanitaire.

EL L'antorisation d'user de «tous les moyens necessaires» pour assurer une
aide humanitaire: one condamnation de principe des actions humanitaires
unilatlrales

24. Dans notre ouvrage consacre' au «droit d'ing6rence», nous avions deTendu une
these selon laquelle le droit international existant permettait dans certaines
circonstances de parachuter des secours sur le territoire d'un Etat nonobstant un refus
du gouvemement en place: c'6tait l'hypothese de contre-mesures consistant a ne pas
respecter la souverainetf territoriale d'un Etat en reponse a une violation par celui-ci
du droit de sa population a 1'assistance humanitaire.80 Cette alternative, et nous le
soulignions alors, ne couvrait pas les actions impliquant un recours a la force, qui
restent interdites mfime dans le cas des represailles. Cette limitation pouvait donner
lieu a des situations dramatiques, lorsque le gouvemement en place, non seulement

78 3046th meeting, S/23500.
79 Le fait que le Cornell de securitf place son int£rtt pour les situations d'nrgesce humanitaire dans le

cadre de sa mission principale de maintirn de la paix et de la security intemationales est parfaitement
illustrf par certaines declarations finises prealablement au vote des resolutions e'tudiees id. Ainsi, le
representant des Etats-Unis remarquait tors de la discussion ayant pttddt 1'adoption de la resolution
794 (1992) que «[b]y responding to the tragic events in Somalia, the international community was also
taking an important step in developing a strategy for dealing with potential disorder and conflicts of
the post coid-war period* (SC/5516, op. dt, take 12; nous soulignons). Le representant du Cap-Vert
affirmait a la mfane occasion' «A situation had been reached where (he 'law of the jungle' seemed to
prevail The situation presented a challenge to the new inteman'onal order. It was endangering stability
in the subregioa» (id., take 6).

80 O.Corten«P.Klein,inpranotelO, 139 et s^ n° 102-l(M;voir les devwloppernents dans notre article
•L'assistance humanitaire face a la souveraineti des Etats*, 11 R.TJ>Ji. (1992) 343-364.
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refusait racheminement de secours, mais contrdlait effectivement ses frontieres,
empechant par la toute incursion de personnel humanitaire. L'autorisation d'user de
«tous les moyens necessaires» accordee par le Conseil de security apparaissait alors
comme une alternative theorique a cette situation d'impasse.81 Nous iemarquions a
l'epoque que la conjoncture intemationale 6tait favorable a une Evolution.82

25. Les resolutions 770 (1992) et 794 (1992) donnent une credibility accrue a cette
possibility puisque les Etats se sont vus accorder le droit d'user de «tous les moyens
necessaires» pour assurer une aide humanitaire. Comme nous Favons relev6 plus haut,
ces instruments sont sans precedent a cet 6gard, puisque pareille me*thode n'avait 6t6
utilisce auparavant que pour repousser un Etat agresseur. D y a done incontestablement
une Evolution, si pas en droit, en tout cas dans la pratique. Cette Evolution peut-elle 6tre
assimilee a l'introduction d'un «droit d'ingerence* - ou d'une quelconque norme
coutumiere nouveUe - ou s'inscrit-elle dans le cadre des mecanismes classiques de la
Charte? Nous avions choisi la deuxieme branche de 1'altemative pour ce qui concerne
la qualification de tragedies humanitaires de menaces contre la paix. La question pent
a present fitre envisaged au regard de l'autorisation d'user de «tous les moyens
necessaires», tant pour son principe que pour ses modalites.

A. La condamnation de principe de 1'action humanitaire unilat^rale

26. L'aspect le plus remarquable des precedents bosniaque et somalien est sans aucun
doute le principe mfime du recours a 1'O.N.U. pour reagir 6nergiquement a des
situations humanitaires dramatiques. En depit de l'ampleur de la trageMie subie par les
populations touchees par les conflits, aucun Etat ne s'est cstimf fondi a intervenir par
la force pour y mettre fin. Cet Episode marque une condamnation sans Equivoque de la
vieille pratique des «interventions d'humanite», engagers unilateralement sous le
pretexte, le plus souvent fallacieux, de secourir des personnes en d&resse.83 Les
exemples anciens abondent: interventions americaines a Cuba (1898), en republique
Dominicaine (1965), a la Grenade (1983), interventions beige au Congo (1960) ou
francaise en Republique centrafricaine (1979).84 Plus recemment, les Etats-Unis ont
justify leur intervention contre le Nicaragua en invoquant le caractere dictatorial du
regime sandiniste, argument rejeti par la Cour intemationale de Justice. Celle-ci
affirmait alors 1'inadequation d'une action militaire unilaterale pour faire respecter les

81 WoW aussi l.O. Boimo\i, L'Or^anisation det Nations units et la protection des mJnoritit (1992) 144.
82 O.Conenet P. Klein, supra note 10,200et$-,n° 147. Voir<galementScfaacfater,«United Nations Law

in the Gulf Conflict*, AJIL (1991) 469 et MaliincCTk. fifpng note 9. 132.
83 Voirla rfflexions de Sandoz, «Droit on devoird'ingerence, droit al'asristance: de qnoi parie-t-on?».

795 RJ.C.R. (1992) 227.
84 Voir Soid, supra note 75, 104 et!., Bettati, supra note 8, 648 et O. Coiten, supra note 8. Voir par

ailleura, R.-J. Dupuy, «L'acn'on humamtairo, in JAL Deliuen and Gerard J. Tanja (eels.).
Humanitarian Law of Armed Conflicts. Essays in Honour of Frits Kalshovtn (1991) 68.
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droits de la pcrsonne,85 tout comme, quarante ans plus tdt die avait fnergiquement
condamn6 toute politique unilat£rale de force, meme basic sur des «consid£rations
616mentaires d'humanite"*.86 Cettc position semble a present partagie par tous les
Etats, puisque, dans les cas de la Bosnie et de la Somalie, Us n'ont pas agi
unilateralement mais se sont adresses a l'O.N.U. dans le cadre des m6canismes de
s&urite' collective tendant a maintenir une paix menacee.

C'cst dans ce contexte que le Conseil de security a habilite' les Etats a user de «tous
les moyens n6cessaires» pour assurer l'acheminement de l'aide humanitaire.

27. Certains ont cependant contest^, en d'autres occasions, la possibility pour le
Conseil de proceder a semblable habilitation. Selon ces auteurs, l'habilitation donned
aux Etats d'user de «tous les moyens n6cessaires» reviendrait a laisser aux Etats une
marge de manoeuvre illimite'e representant une abdication du Conseil devant ses
responsabilite's.87 L'utilisation de cette technique montrerait dans cette optique, non
un renforcement des mccanismes d'une se'curite' qui n'aurait plus de collective que le
nom, mais une Evolution vers la reconnaissance d'un droit unilateral d'inge'rence
humanitaire.

Nous ne pensons pas que les resolutions 770 (1992) et 794 (1992) doivent fitre
analysers sous cet angle. La Charte donne au Conseil un pouvoir discrttionnaire pour
s'acquitter de sa responsabilite' principale en matiere de maintien de la paix et de la
security intemationales.88 L'article 42 prfvoit plus spe"cifiquement que, s'il estime que
des mesures n'impliquant pas 1'emploi de la force seraient inadequates ou se sont
re've'lees telles,

il peut entreprendre, au moycn de forces aeriennes, navales ou tenestres, toute action qu'il
juge ndcessaire au maintien ou au retablissement de la paix et de la security intemationales.
Cette action peut comprendrc des demonstrations, des mesures de blocus et d'autres
operations exicuttes par des forces airiennes, navales ou terrestres de Membres des
Nations unies.W

L'article 48 §1 precise que:

P]es mesures necessaires a l'execution des decisions du Conseil de security pour le maintien
de la paix et de la security intemationales sont prises par tous les Membres des Nations unies
ou certains d'entre eux, selon l'apprfeciation du Conseil.

83 RecueU 1986, {268.
86 Affaire du Dttroil de Corfbu, Recneil 1949,35. Yves Saodoz confinne que d'ntiluaaon de la force

annte pour imposer l'acheminemenl de secoon ne tmrait trouver ton fondement dans le droit
international hurainiuire, 1'obligation de 'ftiie respecter* ce droit exduant [...] I'usage de la force*,
supra note 83.230.

87 Voir nottmment Y. Le Bouthillier, M. Morin, loc cit, pp. 149 et s.
88 Voir en ce sens; Weckel, jifljra note 38,166.
89 Nous soulignons.
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rehabilitation donnee aux Etats de recourir a «tous les moyens necessaires* en vue du
mainden de la paix ou de la sccurite" internadonales cadre avec ces dispositions. D est
vrai que l'article 43 de la Charte pre'voit la conclusion d'accords sp&iaux destines a
crfer une force des Nations unies, et que l'article 106 instaure un rdgime transitoire en
attendant cette conclusion. Cependant, le premier article n'a pas 6te" mise en ceuvre90

tandis que le second, qui donne des pouvoirs exorbitant aux cinq membres
pennanents du Conseil, est tombe" en d&ue'tude dans la pratique.91

Dans ce contexte, l'«[o]n ne peut pas dire que la Charte ait laisse* le Conseil de
security impuissant en face d'une situation d'urgence, en l'absence d'accords conclus
en vertu de l'article 43», comme l'a reconnu la Cour intemationale de Justice.92 Une
habilitadon donnee aux Etats de recourir a la force peut a cet Igard toe parfaitement
adaptfe aux buts de la Charte, sous reserve de certaines conditions qui seront
examinees ci-apres. Conforme a son esprit,93 cette solution n'est pas <cart£e par le
texte de la Charte, et en particulier par les articles 42 in fine et 4S.94

28. Si l'habilitation donnee par le Conseil de s&urite' aux Etats d'user de «tous les
moyens ne'cessaires* pour assurer racheminement de l'aide humanitaire ne peut fitre
conteste* dans son principe, il reste a pr6ciser ce que recouvre cette expression. On
pourrait en effet craindre qu'elle equivale a un «cheque en blano donn6 aux Etats
d'agir selon leurs propres motivations sans aucune forme de limitation.93

Une chose est claire, les «moyens n£cessaires» dont il est question n'excluent pas
le recours a la force.96 Meme les Etats les plus r6ticents a la mise en oeuvre de mesures
militaires unilatirales admettent que celles-ci sont couvertes par l'expression. Cela ne
signifie cependant pas, comme l'ont souvent laisse" entendre les mfdias, qu'elle soit
purement et simplement equivalente a une autorisation de recourir a la force. Celle-ci

90 C. Domini ci.jupru note 4, 101.
91 Voir Schachter, supra note 82,464., D. Bowett, United Nations Forces (1964) 277 L"article 106 est

rcttt lenrt morte. En depit du fait que son application actuelle permettnit aux cinq Grinds d'agir en
Tabsence d*un vote du Conseil dans son ensemble, certains auteurs semMent contcster sa de'sue'tude;
voir V.-Y. Ghebali, «article 106». in La Chant des Nations unies, supra note 77,1406-1407.

92 CD, Affaire relative a Certaines dipenses des Nations unies, avis coosultatif, Recueil 1962,167.
93 En ce sera G Dominict Jupro note 4,105.
94 Voir en ce tens Chaumont, «L'6quilibTe des organes polittques des Nations unies», 129 R.CA.D.I.

(1970) 265-268 et H. Kelsen, The Law of the United Nations, (1950) 756. D'autres auteors n'acceptent
cette possibility que si elle s'accompagne d'un contrfile effectif des actions entreprises par les Etao:
voir Y. Le Bouthillier, M. Morin, supra note 87,174-175 et, semble-t-il, M. Merle, La crise du Gotfe
et le nouvtl ordre international (1991) 54 et s. P.-M. Dupuy estime que la resolution 678 (1990) ne peut
se fonder que tur 1'article 42, qui requerrait une awitfflncf du Conriti d'etat-major, supra note 8,624.
C Dominkai semble se rallier a ce point de vue, supra note 4,99-100.

95 Voir les proposdesieuiescntants des deTegatioMrodienne,zinibabweenreetchinoiscitpn)duitsfr;/hi,
para. 36 et 37.

96 Voir deja les discussions ayant prec&U l'adoption de la resolution 678 (1990), S/PV. 2963 du 29
novembre 1990 et le commentaire de C Dominic^, supra note 4,88 et s.
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n'est bien, selon les tennes des resolutions, pennise que dans la stricte mesure ou eUe
s'avere «n6cessaire» a l'objectif spfcifif.97

29. Sans entrer dans le derail des resolutions partdculieres, il convient aussi de
souligner le caractere restrictif du terme en question. Comme la Cour intemationale de
Justice l'a souligne' a propos de 1'interpretation d'une disposition conventionnelle
contenant le terme en cause,

... la question de savoir si une mesure est necessaire ... ne relive pas de 1'appreciation
subjective de la partie interessee, ... le texte ne vise pas ce que la partie «estime
necessaire*.'*

Cette distinction est d'autant plus justified dans le cas des m&anismes de security
collective que l'article 42 de la Charte qui en constitue la base parie d'action que le
Conseil de s&urite' «juge rUcessaire*. Quant a la signification du terme «ne'cessaire»,
elle doit elle aussi s'interpre'ter restrictivement On peut a cet 6gard considirer que le
caractere «n6cessairc» d'une action par rapport a un but vise" s'assimile a une action
indispensable pour atteindre ce but Semblable conception decoule des travaux de la
Commission du droit international sur les ciiconstances excluant l'illic^itf, ou la
condition de n6cessit6 life a la llgitime defense, aux contre-mesures, a l'extrtme
ditresse ou a l'6tat de nfcessite" est comprise comme une reference a une action qui
ne peut fitre remplace'e par une autre, mSme plus onereuse.99 Cette conception
restrictive est parfaitement transposable a une habilitation donnfc par le Conseil de
s6cw\\& de recourir a la force, qui peut fitre assunilge a une circonstance
exceptionnelle 16gitimant un acte a priori illicite. n ne s'agit la que de 1'application
du principe g^neVal selon lequel les exceptions doivent fitre interpreters
restrictivement

Le pouvoir discr6tionnaire de mettre en ceuvre des mesures militaires n'appartient
done qu'au Conseil de security. Une del6gation 6ventuelle ne peut s'interprtter que
restrictivement selon les termes usit£s. D convient d'examiner cas par cas si 1'action
menee par un Etat est bien «n6cessaire» et done conforme a la resolution.

30. Le texte des resolutions confirme que les termes «moyens n6cessaires» ne peuvent
s'interpr6ter comme conferant un pouvoir absolu aux Etats de mener des actions
militaires unilatirales. Le texte ne vise en effet pas les moyens «que les Etats jugent
necessaires», mais seulement les «mesures» n&essaires, sans plus de precision. Cette
difference de formulation parait bien avoir €xi intentionnelle. Par ailleurs, la resolution
794 (1992) contient une disposition permettant une transformation de l'embargo sur
les armes en blocus dans les tennes suivants:

97 VniT nnumment lei pmpm dtx rpprfn-nnintt iintifn r* -nmhtinitrn prfalihlMin>nt i 1'afWiptinn He U
rtiolution 770 (1992), S/PV. 3106,11 « 16.

98 CU,Affaiit<te3ActivU£smUiuuresetparamllixalraauNic&vgua~^Rcc^l9t6.$I8Z
99 Voir J. Salmon et K. Trmwift, Retpotuabiliti insematkmaU (1987) 133-134.
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16. Agissant en vertu des Chipitres VII et VIII de la Charte, [le Conseil de sccuritel demande
aux Rats, a titre national ou dans le cadre d'organisations ou d'arrangements regionaux, de
recourir aux mesures qu'ils jugeront nicessains pour assurer 1'application rigoureuse du
paragrapbe 5 de la resolution 733 (1992).'<»

La latitude d'interprftation laissee ici aux Etats est ties large. A contrario,
1'habilitation d'user de «tous les moyens necessaires* doit fitre interprdtfe
restrictivement

31. Les Etats ont du reste interpre'te' avec e"nonnement de prudence 1'habilitation
donnee par le Conseil de securifi dans les resolutions 770 (1992) et 794 (1992).

Dans le cas de la Bosnie, plutflt que de dfployer de nouvelles troupes de facon
unilaterale, les Etats ont pre'fere' placer leurs forces sous le commandement des Nations
unies: c'est ce qui a permis au Conseil de security d'autoriser le renforcement des
effectifs de la FORPRONU dans la resolution 776 (1992).101 Le Conseil de securite" a
ensuite lui-m§me adopts la resolution 781 (1992), qui interdit le survol de la Bosnie a
tout appareil militaire afin d'assurer la sicuhti des convois humanitaires, toujours en
application de la resolution 770 (1992),102 puis la resolution 816 ( 1993) qui autorise
sous certaines conditions les Etats membres a prendre «toutes mesures ne"cessaires»
pour assurer le respect de l'interdiction de survol du tenitoire bosniaque £dict£e par la
resolution 781. On a ainsi assist^ en pratique a une serieuse limitation du pouvoir des
Etats de pr&iser le contenu des «moyens ne"cessaires». n est vrai que ces 6ve"nements
peuvent s'expliquer sur des bases essentiellement politiques ou d'opportunite":
difficult^ lie"es au terrain d'action sur un plan militaire, risques pour les membres de la
FORPRONU... Cependant, on remarquera que les Etats n'ont pas estimf pouvoir
intervenir militairement sur une base unilaterale pour faire respecter l'interdiction
e'dicte'e par la resolution 781 (1992), alors qu'on aurait thforiquement pu envisager que
l'autorisation donnee par la resolution 770 (1992) d'user de «toutes les mesures
nlcessaires pour faciliter, en cooperation avec les Nations unies, la foumiture [...] de
1'assistance bumanitaire a Sarajevo et partout ou elle est n&essaire dans d'autres
parties de la Bosnie-Herze*govine» permettait de faire respecter une resolution prise a
cet effet Les Etats ont raisonne* autrement, en estimant devoir sollicker une
autorisation specifique du Conseil de security pour faire respecter l'interdiction de
survol.103 Cette interpretation restrictive montre en tout cas qu'une habilitation d'user
de tous les «moyens necessaires» ne laisse pas une latitude absolue aux Etats de
determiner, eu e"gard au circonstances, si des moyens militaires sont v6ritablement
necessaires.

100 Nous soulignoiu.
101 Voir Le Monde, Tl aoflt 1992. Pour le renforcemem de la FORPRONU, voir le rapport du secretaire

general sur la situation en Bosnie-Herzegovine do ler septembre 1992, S/24540.
102 Le Conseil de tecuritf specific expTessemeiuqu'ilagii«dansle cadre des dbposJuom prfvues par la

resolution 770 (1992) pour assurer la securiti de Pacbermnement de I'aide hutnanitaire en Bosnie-
Herrfgovinc» ({9 du preambute de la resolutioa).

103 Voirnotamment £«SWrdu I8janvier 1993.
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32. Une conclusion similaire pcut fitrc tir6e d'un examen de la misc en ceuvre en
Somalie de la resolution 794 (1992). Si le reprfsentant des Etats-Unis affirmait
prealablement a son adoption que «we will endorse the use of force only if and when
we decide it is necessary to accomplish our objectives*,104 il en est all6 autrement en
pratique. Des les premiers jours suivant le debarquement am&icain en Somalie, un
conflit a oppose" le Departement d'Etat au secretaire general de 1'O.N.U. Celui-ci
estimait n6cessaire de desarmer les factions pour «instaurer aussitdt que possible les
conditions de security pour les operations de secours humanitaireen Somalie»,105

selon les termes de la resolution. Les autorite's militaires americaines, semble-t-il dans
un souci de prudence et de se"curite des troupes deployees sur le terrain,106 ont d'abord
refuse de proceder a ce d£sarmemenL Finalement, ils ont effectivement rfcupe're' et
detruit des armes. La determination de ce qui 6tait «n6cessairc» en vertu de la
resolution 794 (1992) n'a done pas €\£ op6r6e unilateYalement par les Etats, mais a fait
l'objet d'une discussion et d'un compromis conclu avec le secretaire general,
representant de l'Organisarion et charge de pr6ciser les normes edictees par le Conseil.

33. La condamnation d'une action militaire unilaterale rdsulte done non seulement du
recours mfime a 1'O.N.U. pour r£agir a des situations humanitaires dramatiques, mais
aussi du texte des resolutions adoptees et de la maniere dont elles ont 6x£ noses en
oeuvre. Ce principe a du reste 6x£ assure par l'introduction dans le texte de ces
resolutions de diverses garantics tendant a empficher les Etats d'abuser du pouvoir
confere par le Conseil, en l'exercant non pas dans rintertt collectif, mais sur une base
unilaterale.

B. Les garanties pr^vues pour limlter le caractere unilateral des actions
humanitaires

34. Le texte des resolutions montre que, malgre la delegation de l'exercice de certains
de ses droits aux Etats, le Conseil entend maintenir un contrdle sur les actions
engagees. Dans la resolution 770 (1992), le Conseil:

2. Exhorte les Etats a prendre [...] toutes les mesures necessaires pour faciliter, en
coordination avec I'Organisation des Nations units, l'acheminement [...] de 1'assistance
humanitaire [...]
4. Demande aux Etats de faire rapport au secretaire general sur les mesures qu'ils prennent
en coordination avec V Organisation des Nations units pour appliquer la presente
resolution, et invite le secretaire giniral a examiner de maniere continue toutes nouvelles

104 SC/5516, op. eft, tote/2; nous soulignons.
103 LeSWrdes 15,16 et 17 dtembre 1992. Voir le rapport du secretaire gentral du 19 dfcembie 1992,

doc.S^4992,}§22i26.
106 Ibid.
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mesures qui pourraienl itre necessaires pour assurer l'acheminement sans entrave des
fournitures humanitaires [...].10^

Les termes soulignes montrcnt qu'on a entendu prevoir un certain contr61e des
operations qui allaient fitre men6es sur base de la resolution. La resolution 794 (1992)
est bien plus contraignante encore, puisque le Conseil

10. [...] autorisele secretaire giniral et les Etats Membres [...] a employer tous les moyens
necessaires pour instaurer aussitAt que possible des conditions de security pour les
operations de secours humanitaire en Somalie [...]
12. Autorise le secretaire giniral et les Etats Membres concemes a prendre les dispositions
necessaires aux fins do commandement et de la conduite unifiee des diverscs forces [...]
13. Prit le secretaire giniral et les Etats Membres agissant confbmrfment au paragrapbe 10
ci-dessos d'etablir les micanismes appropriis pour assurer la coordination entre
['Organisation des nations Unies et les forces militaires desdits Etatr,
14. Dicide de nommer une commission ad hoc composed de membres du Conseil de securitl
qui lui fera rapport sur 1'application de la presente resolution;
15. Invite le secritaire giniral a ditacher un petit groupe de liaison de l'ONUSOM aupres
du quartier general du commandement unifle' sur le terrain [...]
18. Prie le secretaire general et, selon qu'il conviendra, les Etats concemes, de lui prisenter
rigulierement des rapports, dont le premier sera etabli au phis tard 15 jours apres l'adoption
de la presente resolution, sur l'application de celle-ci et la realisation de l'objectif consistant
a instaurer des conditions de security de maniere a permettie au Conseil de prendre la
decision necessaire pour assurer promptement le passage a des operations suivies de
maintien de la paix[...].!08

La longueur de cet extrait est a la mesure du souci du Conseil de s'assurer un contrdle
sur les actions qui seront exercees par les Etats en vertu de la resolution 794 (1992). On
ne peut fitre plus eloigne* de 1'octroi d'un «droit d'ingetence humanitaire» Iaiss6
unilateralement aux Etats.

II en va de mSme, enfin, pour la resolution 816 (1993) precitee qui n'autorise les
Etats membres a prendre les mesures necessaires pour faire respecter 'interdiction du
territoire bosniaque que «sous l'autoriti du Conseil de security et moyennant une
dtroite coordination avec le secre'taire g€nixdl et la FORPRONU», les prie d'informer
immidiatement le secretaire g£n£ral de toute mesure qui strait prise en vertu de
l'autorisation conferee par cette resolution. Le secretaire general est fgalement invitf a
faire rtgulierement rapport au Conseil sur les meures adoptees.

35. Les garanties pr^vues dans les deux instruments ne sont d'ailleurs pas restfes
lettres mortes. Pour ce qui conceme la Bosnie, nous avons deja constat6 que les Etats
ont agi en parfaite coordination avec 1'O.N.U., en decidant de mettre de nouvelles
forces a la dispositions de la FORPRONU, qui a vu son mandat elargi afin de prot^ger
elle-mSme racheminement de l'aide humanitaire (resolution 776 (1992)),109 puis en

107 Nous soulignoiu.
108 Nous toulignons.
109 Voir la resolution 776 du 14 teptembre 1992 et lei commentairej exposes supra.
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laissant au Conseil de security le soin d'interdire le survol de la Bosnie par tout appareil
militaire (resolution 781(1992)) et d'autoriser specifiquement les Etats a prendre des
mesures coercitives a cette fin (resolution 816 (1993)). Le moins que Ton puisse taire
est que l'O.N.U. a done control^ les operations engagees sur base de la resolution 770
(1992). n en est aU6 de mfime pour 1'intervention en Somalie. Les Etats participants ont
soumis plusieurs rapports au Conseil de security pour tenir celui-ci informe" du
deroulement de l'operation.110 Les organismes de coordination - commission ad hoc,
force de liaison sur le terrain - ont 6t£ crtes et ont fonctionn6, le secretaire general a
assume le rdle de «trait-d'union» entre reorganisation et les Etats Membres en
encadrant constamment les operations.111 Confonnement au projet initial, la Force
d'intervention unifiee a 6t6 remplac^e par l'ONUSOM II a compter du ler mai
1993.1 1 2

36. Ce desir d'fviter que les Etats soient seuls juges en pratique des operations qui
seraient n6cessaires a l'acheminement de l'aide humanitaire apparait egalement dans
les discussions ayant pr6c6d£ l'adoption des deux resolutions. Les trois absentions
enregistrees au moment du vote de la resolution 770 (1992) s'expliquent ainsi par une
dfnonciation du manque de garanties appropriees inscrites dans son texte. L'Inde
affirmait ainsi prealablement au vote que

dans la situation actuelle, il serait toot a fait souhaitable, imperanf mfime, que les operations,
qui pourraient comprendre l'emploi de la force, se fassent et demeurent toujours sous le
commandement et le contrile des Nations unies [...] nous sommes prets id et maintenant a
appoyer une resolution, et mfime a la parrainer en invoquant le Cbapitre VH de la Charte, tant
que la resolution suit les Articles de ce cbapitre.113

Le respect de la Charte suppose done des garanties en faveur d'un contrdle sur 1'action
des Etats membres, ce que n'aurait pas realise la resolution 770 (1992), pour les
representants zunbabween et chinois.114

Ces trois Etats ont d'ailleurs justifie leur abstention sur la resolution 776 (1992) par
la circonstance que le texte renvoyait expressement a la resolution 770 (1992), qui

110 Voir e.a. les rapports soumu an Consetfdeseairite'par les Etats-Unis les 17decembrel992(S/24976)
et 16 Janvier 1993 (S/25126), U Belgique le 30 decembre 1992 (S/25032), le Canadi le 11 Janvier 1993
(S/25072), les Emirats Arabet Unis le 26 Janvier 1993 (S/2S163) et le KoweTt le 19 ttvrier 1993 (S/
25312).

111 Voir les rapports presentes par le secrftaire gfeeral confomrfment anx paragrephes 18 et 19 de la
resolution 794 (1992). lei 19 decembre 1992 (doc. S/ 24992), 26 Janvier 1993 (doc. S/25168) et 3 man
1993 (doc. S/25354).

112 Voir ledemierdesrarjpomdtesaUnotepie(^deriteetlaresolution814(1993)dn26niars 1993 creant
la Force.

113 S/PV.3106,11
114 Pour ce dernier, en effet, «l'autorisation generate donate par la resolution a tons les Etats de prendre

toutes les mesnres neceuaires etjuivaut a emettre un cheque en blanc. On risque ainsi de perdre tout
contrOle sur la situation, avec de graves consequences dont les Nations unies et le Conseil de security
seront tenus responsabtes, et la reputation des Nations unies risque d'en souffrir» (ibid., p. 51).
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permettrait «a tout Etat souhaitant s'ingerer dans les affaires interieures dc la Bosnie-
Herze'govine sous pr&exte de prote'ger racheminement de 1'assistance humanitaire de
le fairc en toute l£gitiinit£».115 Quant aux douze autres Etats qui ont voti en faveur des
deux resolutions, leur avis diverge de celui des abstentionnistes non pas sur la
necessite" d'6tablir un contrdle mais sur la realisation de cette exigence dans le texte de
la resolution. L'intervention du d6\6gu£ beige est 6clairante sur ce point:

Cette possibility de recourir a toutes les mesures necessaires doit 6tre soigneusement
coordonnee. La resolution que nous venons d'adopter precise que les mesures doivent fitre
prises en coordination avec les Nations unies et que le secretaire general et, a travers lui, le
Conseil de security doivent en fitre periodiquement inform^s.116

En adoptant la resolution 770 (1992), les Etats entendent done condamner toute
initiative unilatirale, qu'elle s'exerce au nom du «droit d'ingerence humanitaire* ou a
un autre titre, comme contraire au systeme de securiti collective institue' par la Charte
des Nations unies.

37. La conclusion est a fortiori valable pour la resolution 794 (1992). Le vote unanime
des quinze membres du Conseil s'explique en effet essentiellement par 1'introduction
des nombrcuscs garanties que nous avons exposecs ci-dessus. Ainsi, la Chine, tout en
exprimant certaines «reserves», explique son vote favorable par la circonstance que

le projet de resolution [...] incorpore quelques opinions raisonnables de nombreuses
delegations, y compris la delegation chinoise, concemant des questions telles que le
renforcement du contrdle des Nations unies sur 1'operatJon que meneront les pays concerned
[...] il demeure necessaire que le secretaire giniral et le Conseil de security soient mattres
des decisions concemant le contrdle et la durfe de cette operation.117

Les repre'sentants du Zimbabwe et de l'lnde, fondent igalement leur vote favorable sur
la circonstance qu'un contrdle des Nations unies a t\& 6tabli."8 Ce contrdle est par
ailleurs accepte" sans restriction par les douze autres Etats membres.119

38. II semble a cet e"gard que les resolutions 770 (1992) et 794 (1992) doivent 6tre
percues comme une reaction aux exces qui ont marqui la mise en oeuvre de la
resolution 678 (1990) qui autorisait, sans m&anismes de garantie,120 les Etats a
recourir a «tous les moyens necessaires» pour faire respecter le droit international par

1 IS Repr&entant du Zimbabwe, p. 3. Voirauui tes propos des rcprfsenlann indien (pp. 6-7) et chiooii (p.
11).

116 Id., 44-45.
117 CS/145, 3deccmbre 1992. 14etl5.
118 SC/3516, take 15.
119 Voir notamment la declaratioa du icprfaentant autrichien reproduite ci-detsous. ainsi que les propos

du reptesentant beige (take 7).
120 Weckel affirme que la resolution 678 ne repond pas aux exigences de la s4curit£ collective, car elle

laisse one tropgnuxk latitude aux EdO, mais doit s'in teiuifaei comme une modalitf demise en cm vre
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l'lraq. Plusieurs auteurs ont contest^ la liclitl de ccrtaincs actions, comme le
bombardement massif des infrastructures de tout le pays, voiie la lic&te' de la
resolution elle-meme, eu 6gard a l'absence de contrdle de ces actions en fait et dans les
textes.121 On pouvait craindrc que cette fuite du Conseil dcvant ses responsabilit6s ne
se repete a propos des missions armees humanitaires, mais les Etats membres ont
precise'ment tenu dans ces situations a r6tablir l'autoriti du Conseil.122 La
communaute' intemationale semble done considerer aujourd'hui que, pour raster
conforme a la Charte, l'habilitation donnee aux Etats d'user de ious les moyens
necessaires doit s'accompagner de mecanismes de garantie contra les exces, par
1'institution d'un controle des Nations unies.

Conclusion

39. Les resolutions 770 (1992) et 794 (1992) marquent non pas une mise a 1'ecart mais
un renforcement des mecanismes classiques de la Charte des Nations unies. En ce qui
conceme la qualification de menace contre la paix ou la security intemationales, le
Conseil peut agir independamment de consequences transfrontieres. Quant aux.
•mesures necessaires* que les Etats pourront adopter en vertu des resolutions, elles ne
pourront marquer une abdication du Conseil devant ses responsabilites. Dans les deux
hypotheses, les progres sont impressionnants en ce qui conceme racheminement
d'une aide humanitaire garantie par des forces militaires agissant sous le contrdle de la
communaute' intemationale.123 Les resolutions adoptees a propos des situations en
Bosnie et en Somalie ont montrf que si la volonte" politique fait parfois d6faut, le droit
international, et en particulier la Charte des Nations unies, offrent depuis longtemps
des outils qui peuvent fitre mis au service de buts humanitaires.'24 D est significatif de

du droit de Mpuntt defense collective du KoweTt, supra note 38,190-191. Voiren ce sens C. Dominic*,
supra note 4, 104.

121 Plusieurs auteurs ont releve" qu'ancun mecanisme de coordination et de contrile des operations
militaires n'avtit txk mis en place; voir Y. Le Bouthillier, M. Morin, supra note 87,144 et 155 et $.,
Weston, «Security Council Resolution 678 and Persian Gulf Decision Making: Precarious
Legitimacy*, A//L(1991) 526, Falk, «La force au mepris dn droit: les Nations unies sous la coupe de
Washington, Le Monde diplomatique, fevrier 1991,3. Chemillier-Gendreau, «Le droit confisque' par
la politique», V&vinement turopien (1991) 95, et de maniere plus reservee; Salmon, «Droit interna-
tional, politique et ideologic dans la guerre du Oolfo, in Entre les lignes: le droit international et la
guerre du Goffe (1991) 11. P.-M. Dupuy affinne de maniere generale que le Conseil de securitf s'etait
montrf dans la guent du Golfe un «organe operationaeL capable de veillerconcretement au respect de
ses resolutions*, mais il admet que la resolution 678 (1990) donnait un «blanc-seing» aux Etats
membres, supra note 8,623 et 624.

122 Voir a cet <gard la declaration du reprdsentant de 1'Autricne au Conseil tors de 1'adoption de la
resolution 794 (1992): Press Release SC/S513,3 December 1992, take 9.

123 P.-M. Dupuy relive que la mise en oeuvre des operations «polidco-humanitaires» doit, au vu de la
resolution 794 (1992), etre placee dans le cadre du cnapitre VII de la Charte, supra note 63.

124 F. Maurice remarquah fort opponunemem an snjet de la proposition d'introduire un «droit
d'ingerenco en droit international que «P)a profusion de textes, dont la valeur formelle et le contenu
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relever que personne au sein du Conseil de s&urite* n'a 6mis la proposition ou soulignf
la necessity de reformer ce droit en introduisant un «droit d'ingerence» qui ne pourrait
que compromettre gravement la cohesion de la communaute' intemationale, e"tant
donne" la reticence - du reste bien comprehensible - de la plupart des pays du sud.I2J

40. L'examen des situations rfcentes dans lesquelles des moyens militaiies ont 6x6 mis
en oeuvre pour protfger racheminement de 1'assistance bumanitaire revele que les
Etats et 1'Organisation des Nations unies se sont limites a faire application de
me*canismes juridiques existants, tout en recourant a des innovations pratiques rendues
ndcessaires par l'impossibilitf de mettre en oeuvre les m6canismcs collectifs de
cocrcition organised par les articles 42, 43 et 47 de la Charte. Le droit international
offre une sine de possibility d'action militaire qui peuvent toe mises en oeuvre a des
fins humanitaires, et plus particulierement pour apporter une assistance a la population
d'un Etat lorsque des affrontements entravent 1'action d'agences humanitaires civiles.
On ne voit done pas quelles normes nouvelles seraient n&essaires pour permettre
l'acces aux victimes en cas d'obstacle qui y seraient dressed par les bellig&ants.

41. Plusieurs cas de figures sont possibles. Soit l'Etat - ou les belliggrants - donne(nt)
son (leur) consentement a racheminement d'une aide humanitaire a la population par
des Etats ou organismes Strangers. Aucun probleme ne se pose dans ce cas, qui
recouvre les hypotheses les plus frtquentes. Soit l'Etat - ou les bellige'rants - ,
opposes) au depart a l'intervention d'entite's tierces, fini(ssen)t par accepter cette
intervention en raison du fait qu'elle s'inserc dans un processus plus global de
reglement du conflit: e'est 1'hypothese des operations de maintien de la paix, dont la
mission s'est recemment vu compl&er d'un volet humanitaire, et que nous n'avons pas
de"taillfe ici.126 Soit, enfin, l'Etat - ou les bellige'rants - persiste<nt) dans le refus
d'acccpter une intervention humanitaire extlrieure. Dans ce demier cas, les Etats
peuvent se voir habilites par les Nations unies a recourir a la force pour assurer la
protection de racheminement de 1'assistance humanitaire, lorsque le Conseil de
s^curite" dltecte dans cette situation d'urgence humanitaire une menace pour la paix et
la se'eurite' internationales.

L'inte*r6t des dlveloppements regents tient a ce qu'ils montrent de la maniere la
plus claire que, mfime sur le terrain de predilection de ses promoteurs, l'introduction
d'un nouveau concept de droit d'inge*rence se rfvele entierement inutile.

40. n reste a espe'rer que I'application de la Charte se traduise a l'avenir par des
operations qui rendent plus que de l'espoir aux populations en dltresse. On a rcmarqu6

varient consid&ablement, a dooc pour effct principal de jeter la confusion wr let obligations auxquelles
les Etats ont accepts de souscriit et muWplie les occasions de diversions*, supra note 72,384-383. Voir
aussi 0 . Corten et P. Klein, supra note 10,271 et«., n* 205-207.

123 Rufin, «Un droit ambigo: guerre ici, funine li», locdL
126 ViHrlr*P'jnmnr'^^ l>tnr l 'C T '""m A '

bumanitaire, a parattre dans AFDI (1993).
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a cet Igard qu'une operation militaiie, pour 6tre efficace tant sur le plan humanitaiie
que sur celui d'un maintien de la paix a long terme, doit s'accompagner d'objectifs
politiques.127 C'est dans cette optique que les negotiations entre les factions somalies
se sont poursuivies apres le d£barquement des coalisls. La responsabilit6 des Nations
unies ne se limite pas a un soulagement prdcaire des souffrances mais s'e"tend a la
formulation d'une strategic de maintien de l'ordre128 que 1'Organisation ne peut
laisser a l'appreciation unilaterale des Etats.

127
note 7,1113.

128 OnpeaevidemmememettredesfottessQrraptituded'uiieorganuatio^
one politique coherente t long terme; voir Dabezies, «SoMats ou gendannet?*, Le Monde des dibau,
n° 4, Janvier 1993,6.
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